
PRE5IDENCE DE LA REPUBUTQUE REPUBLTQUE DU CON6O
Unité, - Trovoil - Progrès

CABINET

circutoire Noâ 7,1 * du ? 0 [}Ët 241CI
Relotive à l 'évoluotion de l'oction gouvernementole ou 31 décembre 2010

Le Minfstre d'Etot, Directeur du Cabinet
du Présidenl de lo République

A

Mesdomes et Messieurs les Membres
du Gouvernement

Sur insfruct ion du Président de lo Républ ique, i l  esT demondé qu CobineT du Chef
de l'Etot de procéder à une évoluotion de l'oction gouvernemenTole ou 31
décembre ?010. A cet effet, sur lo base de lo feuille de route 20L0, choque
ministère doiT foire le point :

-  des oct ions complètement exécutées:
- des scTions port iel lemenl exécutées:
- des octions non exécutées:
- de l'exécution budgéfoire (crédits de foncfionnemenl et d'investissement

inscrifs et décoissés) :
- des conTrointes à l 'exécution des diff érentes qctions.

LePrésrdent  de lo  Républ ique ot toche un pr ix  por t icu l ier  à  lq  réo l isqt ion decet te
évqluotion qui esT déIerminonTe dqns l 'omélioroTion de l 'qct ion gouvernementole.
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Ministère des Finances, dtt  Budget et du Portefeui l le Publ ic

1. Orientotion des dépenses publiques principolement vers les octions

structurqntes de développement mentionnées dons le Chemin d'qvenir ;

2. Evoluqtion du plon d'opurement des orriérés intérteurs :

3. fnvento rier et honorer les engagements de l'Etof ou titre des controts de boil

en f aveur des hqutes personnalités :

4. Suivi du Progromme ovec le FMI ;
5. Révision de lo conventio n de f inoncement enTre I'Etot et lq Société

PP,OBP,ATZA :

6. fnstitutionnolisqtion du Comité de tr,é,sorerie de l'Etot ;

7. Améliorotion du systèm e de gestion des Fonds PPTE ;

8. Réforme de lo fiscolité pour l'odopter oux nécessités et contrqintes du

développement socioéconomigue du poys ;

9.Suivi  de l 'oppl icot ion du code des morchés publ ics;

!0. Création des bonques spé,ciolisées et des outres institutions f inoncières

octroyont des prâts à long ferme oux investisseurs ;
11.(Cré,ation des bonques spéciolisées et des outres institutions finqncières

octroyont des prâfs à long terme oux investisseurs);

L2. Gorantie du porlef euille de l'Etot de la tutelle qdministrotive et finoncière de

l'ensemble des entreprises et étoblissemenl publics ;

13. Renforcemen| des copocités des personnels de l'Etot en chorge del'économie

et des f inonces;

14. Réformes des finonces publigues por lo rotionqlisotion de l'éloborotion, de lq

gestion et du suivi du budget ;

15. Accroissement obligotoire des recetles publigues por l'élargissernent de

f'ossiette qux octivités, oux revenus, oux biens et services d'une certoine

importonce f inonciàre mois non encore ossujettis à l ' impôt ,
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16. fntensificotion de lo lutte contre lq frqude fiscole et douonière ovec d'une

port, le suivi du fonctionnement des qdministrotions concernées et d'outre

port, lq mise en fonctionnement du sconner en douqne ;

17. Refinoncement des étoblissements de microf inonce;

lB.Préparotion, dons les délois, des lois de règlemenl des ann'âes 2007,2008 et

suivont
19. Réforme du systàme de sécurité sociole ;
2Q. Adoplion et opplicotion du décret portont réorganisqtion des menus recettes

ou redéfinilion des procédures de collecte des recettes qdministrotives

(recettes des services) ;
21. Efoborotion du nouveou régime f iscol ;

22. DéfimTion des nouveoux méconismes et instruments de f inoncement de

l'économie nqtionole;

23. Mise en place du fichier unigue biométrigue solde-fonction-publigue-sécurit,é,
soc iq le ;

24.Elaborqtion et mise en æuv?e des CDMT secloriels ;
25. Eloborotion et mise en æuvre des monuels de procédure odministrotive,

finonciàre et comptoble dqns les enlreprises et étoblissements publics;
26. Nominqtion des orgones dirigeanfs (Conseils d'qdministrqtions et de Comité

de direction) des entreprises eF étoblissement publics ;

27. Réf orme des entrepris es eI étoblissements publics ;
28. Décret portont réorganisotion du ministère ;
29.Réforme du système de gestion des fonds spécioux (comptes spécioux du

trésor) :  fonds rout ier,  fonds de soutien à l 'ogriculture etc.:
30. Suivi et évqluotion de lq coopérotion économigue et finoncière

internqtionale-
31. Réforme de ls f  iscql i té immobil ière ;

32. Respect des engagements finonciers de I'Etot envers les portenoires (privés,
pubf ics, notionoux , étrongers, biloléroux et multilotérqux) ;

33. Promotion et sécurisotion du climot des qffqires ;

34.Levée de lo mesure suspendont les effets finonciers des ovoncements;

35. Exécution des Controts plon ETot-Département :
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